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LE CONGRÈS AURA LIEU                                  
DU 30 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2020.  

 
 
 
 
 

ATTENTION REPORT : 

41ÈME CONGRÈS FÉDÉRAL   

   DU 30 NOVEMBRE  
AU 04 DÉCEMBRE  

 

08 septembre 2020  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES  

SYNDICATS DE LA FNIC-CGT 
À MONTREUIL 

91,3 milliards  
 

Médecins cubains sont 
arrivés en Martinique 
ce 26 juin. La France 
est ainsi le 3ème pays 
européen à faire appel 
et recevoir lõaide              
directe de profession-
nels de santé cubains.  
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L 
e salarié pourra bénéficier d'un congé 

de deuil à compter du 1er juillet 2020. 

Congé de deuil de 8 jours, protection 
contre le licenciement, arrêt maladie sans 
délai de carence, maintien de certaines 
prestations... retour sur ce qui est désormais 

prévu en cas de décès d'un enfant. 

La loi  du 8 juin 2020, visant à améliorer les 
droits des travailleurs et lõaccompagnement 
des familles apr¯s le d®c¯s dõun enfant, a 

été publiée au Journal officiel du 9 juin.  

Le congé pour décès est allongé, et un nou-
veau congé de deuil est créé, portant les 
droits des salariés à 15 jours dõabsence 
autorisés au total. Le texte prévoit égale-
ment une période de protection contre le 
licenciement ainsi que la cr®ation dõune nou-

velle prestation familiale versée par la CAF. 

La date dõentr®e en vigueur de ces disposi-
tions varie : certaines sont applicables dès le 
lendemain de la publication du texte au 

Journal officiel, (soit dès le 10 juin). 
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L 
a crise sanitaire que nous traversons 
actuellement, nous a imposé le report 
de notre Congrès Fédéral initialement 

prévu du 30 mars au 3 avril 2020 à LOUAN 
(77).  

Pour le lieu, il restera identique à ce qui 
était prévu.  

En revanche, pour les dates de notre                   
Congrès, le CEF a pris la décision en réunion 
téléphonée du 9 juin, que : 

Pour une bonne organisation du               

Congrès, il est indispensable que 
chaque syndicat qui avait déjà inscrit 
ses participants aux dates initialement 
prévues nous confirme leur présence 
au plus vite et par écrit. 

Ceci dans le but de faciliter lõorganisation. 

Le Congrès est un moment important 
dans la vie de notre fédération, il est 
donc indispensable que chacun de nos 
syndicats y participe.     

 

dõeuros, cõest le montant des niches      
sociales accord®es en 2019 par lõEtat 
aux entreprises. Selon la Cour des 
Comptes, « ces dispositifs dérogatoires 
sont insuffisamment encadr®s, quõil 
sõagisse de lõ®volution de leur co¾t, de 
lõappr®ciation de leur efficacit® au                 
regard de leurs objectifs ou de la                 
maîtrise des risques liés au recouvrement 

des prélèvements sociaux ». 
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I l y a les annonces véritables, les oublis délibérés, 

les mensonges, et les promesses.  

Parmi les annonces véritables, il y a une nouvelle 
étape du déconfinement, ce qui suffira à meubler 
nombre de commentaires dans les grands médias. 
Aussit¹t le pr®sident laisse entendre quõil faut     
encadrer les rassemblements qui nõauront comme 
objectif que dõ®viter toutes contestations. La crise              
sanitaire, véritable boîte de Pandore pour 

éteindre toute rébellion. 

En ce qui concerne le temps de travail,                        
lõusurpateur de lõElys®e, bien quõil confirme lõexplo-
sion des demandeurs dõemploi, explique tr¯s                 
rapidement que les salariés devront travailler 
dõavantage. La remise en cause des 35 heures 

pointe ¨ lõhorizon.  

Une annonce qui rappelle quõil est bien le pr®si-
dent des riches quand il informe quõil nõy aura pas 
dõimp¹ts suppl®mentaires mais quõil sõoppose au 

r®tablissement de lõISF. 

En ce qui concerne les oublis délibérés, bien quõil 
ait lors de sa 1ère et 2ème allocutions dit quõil nõy 
aurait aucun licenciement, il ne fait aucune annonce 
législative pour empêcher les licenciements abusifs. 
Toutes les lois qui ont été modifiées pour faciliter 

les licenciements pourront faire leurs ravages.  

À propos du racisme, il en parle tout en                     
continuant de nier les violences policières qui sont à 
lõorigine des grandes manifestations mondiales et il 

réaffirme tout son soutien à sa police, lui permet-

tant de gouverner dans un climat de violence. 

Il parle de lõh¹pital sans jamais parler des moyens 
financiers nécessaires à sa reconstruction et, bien 
au contraire, il ne fera rien pour arrêter ces       

logiques mortifères des services de santé.   

Au chapitre des mensonges, il affirme sa solidari-
t® avec les plus pr®caires, alors que cõest lui qui  
est responsable de leur situation de par ses poli-

tiques dõemploi et dõindemnisation du ch¹mage. 

Le plus gros des mensonges r®side dans la 
phrase « Ensemble, les malades ont pu être pris 
en charge » alors quõil est responsable du manque 
de masques, de respirateurs, de personnels, de lits, 
qui ont conduit les personnels soignants à faire des 

choix entre ceux qui devaient vivre ou mourir. 

Pour ce qui est des promesses imprécises et                
gratuites, il y a eu celle de lõind®pendance de la 
France. Mais cõest bien lui, le financier qui  vend ou 
veut vendre la sant®, les transports, lõalimentation, 
lõindustrie et lõ®nergie aux march®s priv®s. Il est 
avec ses godillots députés de LREM, un fervent dé-
fenseur des accords de libre-échange en Europe, 

au Mexique et au Canada. 

Que a soit sur lõenvironnement, la relocalisa-
tion de lõindustrie, la reconstruction de                          
lõh¹pital, sa d®magogie fait de lui le premier et 
dangereux responsable dont il faut bannir tout 

espoir de meilleurs jours dõapr¯s. 

SEULE LõINTERVENTION DES TRAVAILLEURS  

ET DE LEURS SYNDICATS PAR LE RAPPORT DE FORCE  

POURRA IMPOSER DE NOUVEAUX CHOIX DE SOCIÉTÉ.    
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RELANCE 

Lõ 
actualité suite à la période de crise sanitaire que 
nous traversons, a mis en lumière la fragilisation 
de notre système économique, avec le Capital qui 

a pour seul but la recherche du profit par tous les 
moyens, et lõ£tat la protection des classes privil®gi®es 
ainsi que ses propres intérêts. 
Vouloir changer de politicien pour changer de société est 
un leurre qui remet toujours à plus tard la nécessaire ré-
volution sociale. Pour sõinscrire dans une dynamique 
révolutionnaire, il est nécessaire que notre organisation 
syndicale CGT organise la lutte dans tous les champs 
professionnels quõelle repr®sente. 
Pour ce faire, il est urgent de sõorganiser afin de  
retrouver le terrain de la lutte des classes et non pas 
celui de la lutte des places !! 
Il faut construire le rapport de forces qui permette de 
passer de la passivit® ¨ lõaction collective de confronta-
tion avec le pouvoir. 
ë ce titre, nous d®fendons la n®cessit® de sõorganiser 
collectivement avant, pendant et après la lutte. 
Le seul moyen efficace comme mode dõaction est le     
blocage de lõ®conomie par la gr¯ve, pour pouvoir  
stopper les annonces de plans de suppressions dõem-
plois dans de nombreuses entreprises de nos champs  

professionnels (comme chez Cargill, Agfa, Michelin,  
Total, Hutchinson, Famar, Boiron, Total, Solvay, etc. ) sans 
compter les annonces à craindre dans les  
prochaines semaines, blocage de lõ®conomie en vue  
dõimposer notre projet de soci®t®. 
Pour la FNIC, la coordination dans les luttes au niveau 
interprofessionnel est primordiale pour des luttes  
gagnantes depuis la gestion collective des moyens de 
production et sur la d®mocratie sociale jusquõ¨ lõentre-
prise. 
NOUS AVONS BESOIN DõUN GRAND MOMENT DõIMPULSION DES 
LUTTES, POUR LES ENTREPRISES TOUCHÉES PAR DES PLANS DE 
DESTRUCTIONS DõEMPLOIS, CELLES QUI LE SERONT DEMAIN, 
CELLES OÙ LE CHANTAGE À LõEMPLOI SERT À LA HAUSSE DU 
TEMPS DE TRAVAIL, À LA BAISSE DES SALAIRES, À LõAUGMEN-

TATION DES CADENCES ET AUX CHARGES DE TRAVAIL, ETC. 

Ce moment, cõest lõAssembl®e 
Générale de la FNIC ! 

Organisons la solidarité,       
changeons de société par la 
gr¯ve  g®n®rale illimit®eé! 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES SYNDICATS DE LA FNIC-CGT 

8 SEPTEMBRE 2020 - SALLE DU CCN - MONTREUIL 
Le syndicat CGT _______________________  Branche dõactivit® ________________________________________________ 

  Nom _________________________________ Prénom ________________________________________________________ 

  Localit® ______________________________  Dép. __________________________________________________________ 

* Participation de /____/ Camarades 

"ððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððïððððððïðïððððððððððððð

Bulletin dõinscription ¨ retourner ¨ la FNIC-CGT 
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Montreuil, 25/06/2020– LB/SB 
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CHACUN DE SON CďT£ NOUS NõY ARRIVERONS PAS.  
SEULE LõUNIT£ DE NOS FORCES DANS LA CGT POURRA CONDUIRE ë  LA CONSTRUCTION 
DE CE FAMEUX JOUR DõAPRES. 

NOUS SOMMES DEVANT NOS RESPONSABILIT£S, CõEST LõAFFAIRE DE TOUTES ET TOUS.  

DEVONS-NOUS CONTINUER ë COURBER Lõ£CHINE ET ë COMPTER 

SUR LE COPAIN POUR ARRÊTER CE GOUVERNEMENT ? 

LA BATAILLE  NOUS LA GAGNERONS TOUS ENSEMBLE 

F OBTENTION DõUNE SÉRIE DE NOUVEAUX DROITS DE HAUT NIVEAU, INSCRITS DANS LE CODE DU TRAVAIL, LES CON-

VENTIONS COLLECTIVES ET LES STATUTS, DONT IL FAUT  RÉTABLIR LE CARACTÈRE OBLIGATOIRE ET NON DÉROGEABLE, 

F AUGMENTATION DES SALAIRES, DU POINT D'INDICE ET DES PENSIONS SUR LA BASE D'UN SMIC À 1 900 ú, 

F EMBAUCHES AVEC MISE EN PLACE IMMÉDIATE DES 32 HEURES HEBDOMADAIRES AVEC MAINTIEN DE SALAIRE, 

F ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES, 

F RETRAITE SOLIDAIRE À TAUX PLEIN À 60 ANS APRÈS 37,5 ANNÉES DE COTISATIONS, 55 ANS POUR LES MÉTIERS    

PÉNIBLES. 

NON ! 

   Pour gagner nos revendications : 

A 
près des années de politiques                 
d®gradant la qualit® de lõemploi et      
f avo r i san t  la  p réca r i té ,  l es                           

travailleurs et travailleuses en contrats                  
précaires  ont été les premiers à rejoindre le chô-
mage total. Des plans sociaux sont en cours dans 
beaucoup de NOS ENTREPRISES. Les prévisions 
de lõUnedic envisagent environ 900 000 suppres-
sions de postes en équivalent temps plein, soit un 

million de chômeurs supplémentaires à fin 2020. 

Les récentes décisions prises par le gouvernement 
en mati¯re dõactivit® partielle de longue dur®e, la 
mise en ïuvre du dispositif ARME, les risques de 
chantage ¨ lôemploi dans de nombreuses entre-
prises, avec des n®gociations dõentreprise ou de 
branche, confirment la volonté du patronat de 
profiter de la crise sanitaire pour accentuer      

encore la déréglementation du travail. 

Sans un plan de travail rassemblant toutes les 
professions, nous ne pourrons pas lutter contre le 
chantage ¨ lõemploi issu des accords de perfor-
mance collective qui, sans acceptation des baisses 
de salaire, du travail gratuit des RTT, de lõorgani-
sation du travail à la carte et de la remise en 
cause des accords dõentreprises, feront de la fer-
meture dõateliers, de services ou dõusines, la nor-

malit® du jour dõapr¯s. 

Dès maintenant, partout dans nos entreprises,  
ENGAGEONS LES DÉBATS POUR DE           
NOUVELLES MOBILISATIONS AMENANT À UN 
BLOCAGE COMPLET DE Lõ£CONOMIE, seul 
moyen de faire plier le gouvernement des pa-
trons et construisons ensemble le véritable jour 
dõapr¯s qui doit r®pondre aux besoins des tra-

vailleurs et non ¨ lõint®r°t du capital. 

 


